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20,7 % d'emballages valorisables
soit au niveau départemental 12 580 tonnes

1 295 843 €pour un surcoût de

9,3% de gaspillage alimentaire
soit au niveau départemental

pour un coût de

5 652 tonnes

695 228 €

4,2% de verre (bocaux, bouteilles)
soit au niveau départemental

pour un coût de

2 553 tonnes

313 974 €

3% de textile
soit au niveau départemental

pour un coût de

1 823 tonnes

224 267€

1,4% de piles, ampoules,...
soit au niveau départemental

pour un coût de

851 tonnes

104 658 €
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38,2%
D'ORDURES 
non recyclables

275kg/an
/habitant

23,2% de reste de repas, d'épluchures...
soit au niveau départemental

pour un coût de

14 100 tonnes

1 734 332 €

60 777
275Kg
d’Ordures
Ménagères

2016

Haut-Pyrénéen Que contient notre poubelle que 
nous pouvons réduire ou valoriser?



VOICI DES PISTES D’AMÉLIORATION
tant financières qu’environnementales

PAPIER = HORS ZONE VAL 
D’ADOUR ENVIRONNEMENT



Pour atteindre l’objectif fixé de 65%, 2 études lancées à l’échelle du département en 2017

65% de valorisation
des déchets ménagers

sous forme de déchets réutilisables.

en 2016, ce taux atteignait

39,5%
sur le département
des Hautes-Pyrénées

objectif en 2025

Cette étude a pour mission de déterminer
la part des encombrants :

15 000 
TONNES

13 000 
TONNES

c’est la production annuelle
DE DÉCHETS ORGANIQUES
appelés biodéchets contenus
dans nos ordures ménagères

(source : Modecom SYMAT 2016)

c’est la production annuelle
d’encombrants destinés
à l’enfouissement

sur les 30 déchèteries du département
des Hautes-Pyrénées

L’étude départementale qui sera engagée
cette année et pilotée par le SYMAT

aura pour objectif
de déterminer les éléments suivants :

Les possibles modes 
de tri à la source à 

mettre en œuvre sur 
le territoire*

tant d’un point de vue
technique qu’organisationnel

ou économique

La part raisonnable
de biodéchets

pouvant
être collectée

*collecte en porte à porte,
compostage individuel ou
de proximité

Elle permettra à terme une prise de décision 
concernant l’application du tri à la source

des biodéchets prévues par la loi
ainsi que les éventuels besoins en termes

d’installation de traitement.Cette étude comprendra la caractérisation d’une 
cinquantaine de bennes issues des déchèteries et 
sera réalisée par le bureau d’étude GIRUS
en collaboration avec la société PSI implantée
à Lannemezan.

valoriser

• RÉUTILISABLES après restauration
• VALORISABLES sous le forme de nouveau produit
après leur recyclage
• VALORISABLES sous forme de production
d’énergie
• AUCUNE VALORISATION et donc à traiter sur une
installation d’enfouissement.

6 500 Tonnes/an

La caractérisation
des encombrants de déchèteries Le tri à la source des biodéchets

l’objectif ?

DÉFINIRÉTUDIER


